
EXTRAIT DU RAPPORT PRÉSENTÉ AU CST DU 6 DÉCEMBRE 2024 CONCERNANT LA
PRIME DE 600 € 

VICTOIRE POUR LES AGENTS EN ACCIDENT DEVICTOIRE POUR LES AGENTS EN ACCIDENT DE
TRAVAIL ET MALADIE PROFESSIONNELLE !TRAVAIL ET MALADIE PROFESSIONNELLE !

  - PRIMES “D’ÉTÉ” DE 600 € -- PRIMES “D’ÉTÉ” DE 600 € -
ILS NE SERONT PLUS PÉNALISÉS !ILS NE SERONT PLUS PÉNALISÉS !

6 décembre 20246 décembre 2024

ENSEMBLE CFTC CFE CGCENSEMBLE CFTC CFE CGC  
2 rue Henri Barbusse 13001 Marseille2 rue Henri Barbusse 13001 Marseille

04 65 85 97 4504 65 85 97 45      ensemblecgccftc@gmail.comensemblecgccftc@gmail.com

NOTRE SAISINE DE L’ADMINISTRATION EN JUIN 2024


